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PRÉAMBULE 

 

L’article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles soit jointe au compte administratif pour 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

Ce rapport, répondant à cette obligation, présente les comptes administratifs afférents au budget principal et 

au budget annexe fossoyage de la Ville de Saint-Benoît pour l’exercice 2023. 
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I. COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – LE BUDGET PRINCIPAL 

 

A. LE RESULTAT CUMULÉ  

 

1. Le résultat de clôture cumulé de l’exercice 2023  

 

Le résultat cumulé du budget principal, arrêté au 31 décembre 2023, correspond au résultat de clôture de 

l'exercice 2023 additionné aux restes à réaliser en investissement (crédit à reporter sur l’exercice 2024). 

 

 
 

 

 

 

2. L’évolution des résultats de clôture cumulés  
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B. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  

1. L’évolution de la section de fonctionnemen t 
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2. L’évolution des principales dépenses réelles  de fonctionnement 

 

- Évolution des charges à caractère général (chapitre 011) 

Entre 2020 et 2023, les charges à caractère général ont globalement progressé de +21,8% (+1,71 M€). Cela correspond 

à une évolution annuelle moyenne de +6,8%. L’effet de l’inflation à compter de 2022 et surtout en 2023 est venue 

également renchérir les prix de la majorité des achats et des prestations. Les dépenses de restauration scolaire, qui 

représentent plus de 53% du chapitre (soit 5 M€ en 2023), évoluent également sous le double effet de revalorisation 

annuelle des tarifs contractuels (formule d’indexation) et du nombre de repas servis. Le dépenses d’eau et d’électricité 

représentent en moyenne 13% des charges générales (soit 1,114 M€ en 2023), elles ont augmenté de +4,3% en 2023. Il 

convient de mentionner que les charges générales seront certainement amenées à augmenter dans les années qui 

viennent, notamment pour tenir compte des besoins importants en terme d’entretien et de maintenance du patrimoine 

communal (bâtiments, voirie, matériel,...). 

 

- Évolution des charges de personnel (chapitrer 012) 

Après les efforts indispensables réalisés entre 2020 et 2021 pour faire baisser le poids des dépenses de personnel, il 

convient désormais de maitriser l’évolution de la masse salariale. Cet objectif reste difficile à atteindre, notamment du 

fait des mesures réglementaires qui créent une augmentation automatique de la dépense à effectif constant (hausses 

successives du point d’indice de la fonction publiques, la refonte des grilles indiciaires, la prime de garantie individuelle 

de pouvoir d’achat, les hausses successives du SMIC, …). Entre 2020 et 2023, les charges de personnel ont globalement 

diminué de -1,1% (-431 k€). Cela correspond à une diminution annuelle moyenne de +0,4%. Par ailleurs, il est à noter 

que ces indicateurs avaient été contractualisés dans le contrat de redressement financier 2021-2023 (COROM). 

 

- Évolution des autres charges de gestion courantes (chapitre 65) 

Les subventions versées aux associations et organismes publics représentent plus de 70% des autres charges de gestion 

courante :  

- Les subventions aux associations connaissent une progression constante depuis 2020, leur montant a été 

fortement augmenté à compter de 2022 compte tenu de la mise en place des conventions avec les deux OGEC 

(Organisme de Gestion de l'Enseignement Catholique). En 2023 les associations ont bénéficié de 2,36 M€, soit 

+11% par rapport à l’exercice 2022.  

- Le CCAS bénéficie également d’une subvention de fonctionnement qui a été revalorisée depuis 2021 pour tenir 

compte à la fois de son autonomisation et de la montée en charge de ses prestations. En 2023, le CCAS a perçu 

une subvention de 1,37 M€, soit +13% par rapport à 2022.  

- La caisse des écoles emploie notamment des emplois aidés affectés aux écoles et porte le dispositif de 

Programme de Réussite éducative. Sa subvention s’est établie à 952 k€ en 2023, soit une hausse de +11%.   

La contribution au service départemental d’incendie et de secours (SDIS) s’est élevée à 1,19 M€ en 2023 (soit en hausse 

de + 2,4%) et les indemnités et frais des élus ont atteint 308 k€ (+8% par rapport à 2022). 
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3. L’évolution des principales recettes de fonctionnement 

 
 

  2020 2021 2022 2023 

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT (k€) 57 416 61 040 65 813 78 332 

Évolution des recettes réelles de fonctionnement -3,95% 6,31% 7,82% 19,02% 

            

Chap.73 - Impôts et taxes 42 085 42 834 45 072 48 051 

dont Produit de la fiscalité directe locale 19 263 18 879 19 783 21 325 

Évolution du produit de la fiscalité directe 1,35% -1,99% 4,79% 7,80% 

dont Octroi de mer 14 845 15 694 16 676 18 436 

Évolution de l'octroi de mer 0,87% 5,72% 6,26% 10,56% 

            

Chap. 74 - Dotations et participations 13 449 13 246 15 921 16 122 

dont Dotation globale de fonctionnement (DGF) 7 602 8 099 8 840 9 626 

Évolution de la DGF 6,54% 9,14% 8,89% 9,32% 

 

 

 

i. Evolution des taux de la fiscalité directe locale (Taxe d’habitation, Taxe sur le foncier bâti, Taxe sur le 

foncier non bâti)  

 

 
 

 

ii. Évolution des bases de la fiscalité directe locale (Taxe d’habitation, Taxe sur le foncier bâti, Taxe sur le 

foncier non bâti)  
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4. La formation et l’évolution de l’épargne 
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C. LA SECTION D’INVESTISSEMENT   

 

1. L’évolution de la section d’investissement  
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2. L’évolution des dépenses d’équipement   

 

 
 

 

i. Evolution du taux d’équipement  

 

 
 
* Le taux d’équipement représente l’effort d’équipement de la collectivité au regard de sa richesse. Ce pourcentage est à relativiser sur une 

année donnée car les programmes d'équipement se jouent souvent sur plusieurs exercices. 

 

 

ii. Détail des dépenses d’équipement   

 

 

▪ Détail et évolution des immobilisations incorporelles : 
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▪ Détail et évolution des immobilisations corporelles : 
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▪ Détail et évolution des autres immobilisations : 
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3. L’évolution des recettes d’investissement   

 

 
i. Évolution des subventions d’investissement reçues 

 

  

 
 

 
 

ii. Évolution des cessions d’immobilisations 

 

 

 
 

 

 

 

 
iii. Evolution des dotations, fonds divers et réserves 
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II. COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – LE BUDGET FOSSOYAGE  

 

 

A. LE RÉSULTAT CUMULÉ DU BUDGET FOSSOYAGE 

 

 
 

 

 

 

III. COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – LE RESULTAT CONSOLIDÉ  
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